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COMPTE-RENDU DU 21 DECEMBRE 2020 
 

COMPTE-RENDU DU  
CONSEIL MUNICIPAL DU 21 DECEMBRE 2020 

 
L’An Deux Mille Vingt, le 21 décembre à 19 heures, le Conseil Municipal régulièrement 
convoqué, s’est réuni à la salle de spectacle « La Ruche » sous la présidence de Monsieur 
Bruno CLEMENT, Maire. 
 
Présents : M. CLEMENT Bruno, Mme GIRAUDEAU Isabelle, M. FAURE Christian, Mme 
RASTOLL Fabienne, M. DARMÉ Patrick, M. MENARD Éric, Mme PELLEVRAULT Patricia, M. 
DELTEIL Bernard, Mme ARTOLA Mirentxu, M. PLACÉ Pascal, Mme BALESDENS Jennifer, M. 
SAÏGHI Sylvain, Mme LAMEIRA Béatrice, M. ROISIN Gaylord, M. LAROCHE Dominique, M. 
LAOUILLEAU Didier.  
 
Absents ayant donné pouvoir : M. PEYRACHE Samuel à M. DELTEIL Bernard, Mme TICHANÉ 
Mélanie à M. MENARD Éric, Mme POUPON Bénédicte à Mme RASTOLL Fabienne, Mme 
CHERGUI Sadrina à M. CLEMENT Bruno, Mme BETILLE Lydia à M. LAOUILLEAU Didier. 
 
Absents : Mme LACAMPAGNE Marie-Christine, Mme LÉONARDI Gaëlla 
 
Secrétaire de séance : Mr Gaylord ROISIN 

 

DELIBERATION 2020-12-001 Actualisation du tableau des effectifs 

 
VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique 
Territoriale ; 
 
Le Maire expose qu’il appartient à l’organe délibérant, sur proposition de l’autorité territoriale, de 
déterminer les effectifs des emplois permanents nécessaires au fonctionnement des services de la 
collectivité, et, afin de régulariser la situation quant aux postes ouverts « titulaires et stagiaires » au 
sein de de la commune de Saucats, il convient de : 

Ouvertures de postes :    Fermeture de postes : 

- Adjoint technique principal 2ème classe  - Adjoint technique 
- ATSEM principal 1ère classe   - ATSEM Principal 2ème classe 
- Adjoint d’animation principal 1ère classe - Adjoint d’animation principal 2ème classe 
- Attaché       
- Attaché principal    - Attaché principal 3.3 
- Agent de maîtrise principal 
- Adjoint technique territorial stagiaire 
- Adjoint territorial d’animation stagiaire 
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Tableau des effectifs au 21 décembre 2020 

Filière 
Cadre 

d’emplois 
Grade 

Nombre 
emplois 
pourvus 

Filière 
Territoriale 
Technique 

B 

C 

C 

C 

C 

Technicien Territorial 

Agent de maîtrise principal 

Adjoint Technique Territorial Principal 2ème Classe 

Adjoint Technique 

Adjoint Technique stagiaire 

2 

1 

5 

8 

2 

Filière 
Territoriale 

Médico-sociale 

C 

C 

C 

Agent Territorial spécialisé des Ecoles Mat. Principal 1ère classe 

Agent Territorial spécialisé des Ecoles Mat. Princip. 2ème classe 

Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles stagiaire 

 

1 

1 

0 

Filière 
Territoriale 
Culturelle 

C Adjoint Territorial du Patrimoine 

Adjoint Territorial du Patrimoine stagiaire 

1 

1 

Filière 
Territoriale 

Animation 

C 

C 

C 

C 

Adjoint Territorial d’animation Principal 1ère classe 

Adjoint Territorial d’animation Principal 2ème classe 

Adjoint territorial d’animation 

Adjoint territorial d’animation stagiaire 

2 

1 

2 

1 

Filière 
Territoriale 

Administrative 

A 

A 

B 

C 

C 

C 

C 

Attaché Principal (article 3.3) 

Attaché 

Rédacteur 

Adjoint Administratif Territorial stagiaire 

Adjoint Administratif Territorial stagiaire (article 38) 

Adjoint Administratif Territorial Principal 1ère classe 

Adjoint Administratif Territorial 

1 

1 

2 

0 

0 

1 

2 
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Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide  

 D’adopter le tableau ci-dessus défini. 
 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

Pour : 16+5                                                                                                                                                           
Contre : 0  
Abstentions : 0 
 
Délibération n° 2020-12-002 : Redevance d’occupation du domaine public par les réseaux et 
installations de télécommunication (RODP télécom) 

Exposé : 

L’occupation du domaine public routier par des opérateurs de télécommunications donne lieu à 
versement de redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des avantages 
qu’en tire le permissionnaire. 
Le Conseil Municipal, conformément au décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005, doit fixer le 
montant des redevances à percevoir auprès des opérateurs au titre de l’occupation du domaine public 
par les réseaux et installations de télécommunications. 
Tant pour le domaine public routier que pour le domaine public non routier, les montants des 
redevances fixés par le gestionnaire du domaine doivent tenir compte « de la durée de l’occupation, de 
la valeur locative de l’emplacement occupé et des avantages matériels, économiques, juridiques et 
opérationnels qu’en tire le permissionnaire » tout en ne devant pas excéder ceux indiqués ci-dessous. 
 
 
 

ARTERES* 
EN €/km 

Installations 
 Radioélectriques 

 
(pylône, antenne 

de téléphonie 
mobile, armoire 

technique) 
 

AUTRES 
(cabine tél, sous 

réparateur) 
 

€/m² 

 
 

Souterrain 
 

 
 

Aérien 

 

Domaine public 
routier 
communal 

41.66 55.54 Non plafonné 27.77 

 

Domaine public 
non routier 
communal 

1388.52 1388.52 Non plafonné 902.54 

 
* On entend par « artère » : dans le cas d’une utilisation du sol ou du sous-sol, un fourreau contenant 
ou non des câbles, ou un câble en pleine terre et dans les autres cas, l’ensemble des câbles tirés entre 
deux supports. 
Attention : en application de l’Article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, 
le montant total des redevances dû par l’opérateur est arrondi à l’euro le plus proche, la fraction d’euro 
égale à 0,50 étant comptée pour 1. 
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Le Maire propose au Conseil Municipal de fixer le montant de la redevance pour occupation du 
domaine public routier, au titre de l’année 2020, selon le barème ci-dessus : 
Après avoir fait lecture des modalités d’encadrement de cette redevance et en tenant compte de la 
durée d’occupation, de la valeur locative de l’emplacement occupé et des avantages matériels, 
économiques, juridiques et opérationnels qu’en tire le permissionnaire. 
 
Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment ses articles L45-1 à L47 et 
R20-51 à R20-54 ; 
Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances et droits de passage sur le 
domaine public ; 
 
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :  

  De fixer la redevance Télécom au titre de l’année 2020 conformément au tableau décliné ci-dessus, 
en application de l’article L.2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, 

 De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour la mise en application de cette décision. 

 
Pour : 16+5                                                                                                                                                    
Contre : 0  
Abstentions : 0 
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Résolution : 
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :  

 D’autoriser Monsieur le Maire à entamer les démarches nécessaires et que tous pouvoirs lui soient 
donnés afin de signer les documents nécessaires à la rétrocession de la voirie, des réseaux du lotissement 
L’Abeilley et de la liaison douce avec L’Airial de Sabatey, pour un euro. 
 

Pour : 16+5                           

Contre : 0  

Abstentions : 0           
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Délibération 2020-12-004 Subvention exceptionnelle pour l’association du Comité des 
fêtes 

Exposé : Madame Fabienne RASTOLL, 3ème Adjointe en charge de la commission vie 
associative, fait part au Conseil Municipal de la demande de subvention exceptionnelle faite 
par le Comité des Fêtes d’un montant de 300.00 € pour le partage de l’animation musicale 
de la journée du Patrimoine 2020 entre la Commune et l’association. 

Elle propose donc au Conseil d’allouer au Comité des fêtes une subvention exceptionnelle 
d’un montant de 300 € correspondant à 50% du coût de la journée. 
 
 
Résolution : 

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal décide :  

 D’allouer au Comité des Fêtes une subvention exceptionnelle de 300 €. 
 

 Dit que les crédits correspondants sont inscrits au Budget primitif 2020. 
 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire au versement de la 
subvention. 

 

Pour : 16+5                                                                                                                                                    
Contre : 0  
Abstentions : 0 
 

Délibération 2020-12-005 Subvention exceptionnelle pour l’association « Les Ateliers de 
l’Ariey » 

Exposé : Madame Fabienne RASTOLL, 3ème Adjointe en charge de la commission vie 
associative, fait part au Conseil Municipal de la demande de subvention exceptionnelle d’un 
montant de 550.00 € faite par l’association « Les Ateliers de l’Ariey ». 

Cette Association, créée en juillet 2020 propose d’offrir un ensemble d’activités sous forme 
d’ateliers et de stage dans les domaines suivants : travail corporel, expression corporelle, 
danse et autres activités d’expression. 

Elle propose donc au Conseil d’allouer à l’association Les Ateliers de l’Ariey une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 200 € représentant 20% du budget prévisionnel présenté. 
 
Résolution : 

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

décide :  
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 D’allouer à l’association Les Ateliers de l’Ariey une subvention exceptionnelle de 200 
€. 
 

 Dit que les crédits correspondants sont inscrits au Budget primitif 2020. 
 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire au versement de la 
subvention. 

 

Pour : 16+5                                                                                                                                                    
Contre : 0  
Abstentions : 0 
 

Délibération 2020-12-006 Subvention exceptionnelle pour l’association « Yogala » 

 

Exposé : Madame Fabienne RASTOLL, 3ème Adjointe en charge de la commission vie 
associative, fait part au Conseil Municipal de la demande de subvention exceptionnelle d’un 
montant de 1174.00€ € faite par l’association « Yogala ». 

Elle propose donc au Conseil d’allouer à l’association Yogala une subvention exceptionnelle 
d’un montant de 235 € représentant 20% des frais engagé pour le Festival « Best 2020 » 
annulé. 
 
Résolution : 

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal décide :  

 D’allouer à l’association Yogala une subvention exceptionnelle de 235 €. 
 

 Dit que les crédits correspondants sont inscrits au Budget primitif 2020. 
 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire au versement de la 
subvention. 
 

Pour : 16+5                                                                                                                                                    

Contre : 0  

Abstentions : 0 

 

 

 

Délibération 2020-12-008 Déclaration du projet AMARENCO 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.300-6, L.153-54 et suivants et R.153-13 et 
suivants, R121-16 et R121-14, 
Vu le Code de l’environnement, 
Vu le SCOT du SYSDAU approuvé le 13 février 2014, 
VU le PLU de la commune de Saucats adopté le 25 juin 2018, 
 
Monsieur le Maire expose les éléments suivants : 

Déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU 
 

1. En application de l’article L.300-6 du code de l’urbanisme, la commune de Saucats peut, 
après enquête publique, se prononcer par une déclaration de projet sur l’intérêt général 
d’une action ou d’une opération d’aménagement, y compris lorsque cette opération est 
portée par une entité privée :  L’état et ses établissements publics, les collectivités 
territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre 1er du code de l’environnement, se prononcer, par une 
déclaration de projet, sur l’intérêt général d’une action ou d’une opération d’aménagement 
au sens du présent livre ou de la réalisation d’un programme de construction. 

 
2. Les articles L.143-44 à L.143-50 et L.153-54 à L.153-59 sont applicables sauf si la déclaration 

de projet adoptée par l’Etat, un de ses établissements publics, un département ou une région 
a pour effet de porter atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de 
développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l’absence de schéma de 
cohérence territoriale, du plan local d’urbanisme […] » 

 
3. L’article L.153-54 du même code précise que lorsque l’opération projetée n’est pas 

compatible avec les dispositions d’un plan local d’urbanisme, la déclaration de projet ne peut 
intervenir que si l’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’intérêt 
général de l’opération et la mise en compatibilité du Plan. 

 
4. En l’occurrence, la commune de Saucats a compris la nécessité pour la société AFD7 (filiale à 

100% d'Amarenco) d’installer son projet de stockage d’énergie à côté du poste électrique RTE 
225/63/25 kV ce qui limitera les travaux de réseaux Haute Tension HTB2, permettra la 
sécurisation du réseau électrique Français et une meilleure intégration des énergies 
renouvelables localement. 

 
La commune de Saucats est consciente du fait que la réalisation du projet de stockage porté par la 
société AFD7 rend indispensable la modification du zonage de l’emprise foncière concernée par ce 
projet qui est actuellement en agricole (A). Ceci concerne plus précisément les parcelles C 122 et C 
123. 
 
Dans le cadre de la procédure de mise en compatibilité du PLU qui sera initiée par la commune de 
Saucats, une enquête publique aura lieu à son initiative et aura pour objectifs : 
- La déclaration de projet prononçant l’intérêt général de la construction d’une unité de stockage par 
la société AFD7 sur les parcelles C 122 et C 123 - 
- La mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune. 
 
A l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal de Saucats, compétent en matière de PLU, sera 
amené à délibérer sur la déclaration de projet qui emportera dès lors approbation des nouvelles 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme. 
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Considérant : 

- Le projet porté par la société AFD7 ; 
- Que ce projet ne peut actuellement s’implanter sur la zone projetée du fait du contenu du plan 

local d’urbanisme de la commune de Saucats ; 
- Qu’il y a donc lieu de faire évoluer ce même plan local d’urbanisme via la procédure de 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme, procédure 
prévue par l’article L.153-54 du code de l’urbanisme ; 

- Que cette procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local 
d’urbanisme doit faire l’objet d’une évaluation environnementale ; 

- Que le projet porté par la société AFD7, au vu de son importance, doit également faire l’objet 
d’une évaluation environnementale ; 

- Que l’évolution du plan local d’urbanisme ne préjuge en rien de la réalisation du projet porté 
par la société AFD7, qui devront faire l’objet d’autorisations administratives par ailleurs. 

 

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
décide  

• D’émettre un avis de principe favorable au projet porté par la société AFD7. Cet avis 
ne concerne que la version du projet présentée à ce jour par la société AFD7 et ne 
préjuge en rien de la position future de la Commune de Saucats, dans le cadre des 
procédures administratives nécessaires à la réalisation du projet ; 

• d’engager la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
plan local d’urbanisme de la Commune de Saucats pour le projet présenté par la 
société AFD7 

• en conséquence d’initier la procédure d’évaluation environnementale relative à cette 
procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local 
d’urbanisme ; 

• de prendre les décisions nécessaires à la conduite de la procédure de déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du plan PLU de Saucats 

• d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires pour la 
conduite de ce dossier. 

 

 
Pour : 16+5 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

Délibération 2020-12-009 Décision modificative budget Commune 
 
Monsieur Christian FAURE, Adjoint aux finances, rappelle au Conseil Municipal que par délibération en 
date du 16 juillet 2020, il a adopté le Budget Primitif 2020 de la Commune. 
Les crédits votés en fonctionnement sur le chapitre 11 sont insuffisants pour régler les achats dû à la 
crise sanitaire (masques, gel, matériel de protection et produits de désinfection des locaux). 
Les crédits votés en investissement sur certaines opérations sont insuffisants pour régler les travaux 
qui ont dû être réalisés. Il explique qu’afin d’ajuster les prévisions budgétaires aux dépenses 
réellement engagées, il convient d’autoriser la décision modificative suivante : 
Fonctionnement : 
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Chapitre Compte Nature Diminution de crédit 
en dépenses 

Augmentation de 
crédit en dépenses 

12 Charges de personnel et frais assimilés 

  64131 Personnel non titulaire 27 000,00 €   

11 Charges à caractère général 

  60631 Fourniture d'entretien   8 500,00 € 

  60632 Fourniture de petit équipement   8 500,00 € 

  60636 Vêtements de travail   10 000,00 € 

 

Investissement : 

Compte Nature Diminution de crédit 
en dépenses 

Augmentation de 
crédit en dépenses 

020 Dépenses imprévues en section d'investissement 86 288,13 €   

2183 
OP 73 Matériel de bureau et matériel informatique   3 623,78 € 

2188 
OP 71 Autres immobilisations corporelles   409,13 € 

2188 
OP 73 Autres immobilisations corporelles   824,40 € 

2313 
OP 65 Construction   42 090,87 € 

2315 
OP 97 Installations, matériel et outillage techniques   28 325,49 € 

2315 
OP 69 Installations, matériel et outillage techniques   2 280,00 € 

2315 
OP 29 Installations, matériel et outillage techniques   8 734,46 € 

 

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide :  

 D’approuver le projet de décision modificative n°3 tel qu’il lui est soumis ; 
 D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à ce dossier. 

 
Pour : 15+4                           

Contre : 0  

Abstentions : 1+1 

Délibération 2020-12-011 Admission en non-valeur 
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Lorsqu’une créance paraît irrécouvrable en raison de la situation de son débiteur (insolvabilité), d’un 
montant inférieur au seuil de poursuite ou de l’échec du recouvrement, le comptable peut demander 
l’admission en non-valeur de la créance. La décision d’admission en non-valeur relève de l’assemblée 
délibérante. C’est une mesure d’ordre budgétaire et comptable. Pour autant, l’admission en non-
valeur n’éteint pas le rapport de droit existant entre la collectivité et son débiteur. Elle ne fait donc pas 
obstacle à un recouvrement ultérieur. 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique  
VU le décret n° 2017-509 du 7 avril 2017 modifiant l'article D. 1611-1 du code général des 
collectivités territoriales 

 
Monsieur René CHANU, comptable public, informe d’une liste de créances non recouvrées pour 
poursuite sans effet, surendettement et effacement de dettes et restant à recouvrer inférieur au 
seuil de poursuite concernant les années 2014, 2015, 2016 et 2017 pour un montant global de 
861,74 €. 
 
Il est demandé au conseil municipal de rendre un avis sur cette créance. Il est précisé que, suite à 
cette délibération, un mandat sera émis au compte 6541 " créances admises en non-valeur ". 
 
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide :  

 D’autoriser l’admission en non-valeur de ces créances pour un montant de 861,74€ ; 

 D’imputer cette dépense au compte 6541 admission en non-valeur sur le budget principal de 
la commune de Saucats. 

 
Pour : 16+5                                                                                                                                                    
Contre : 0  
Abstentions : 0 
 

Délibération 2020-12-12 Conditions tarifaires concernant les repas durant le Forum des 
associations 2020 
 
La commission Culture – Animations Communales propose aux associations qui s’inscrivent 
au Forum des Associations, à partir de l’année 2020, deux repas offerts par association. Les 
repas supplémentaires seront facturés 6,00 € par personne. 
 
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide :  

 d’autoriser la tarification de 6.00€ pour les repas au-delà des deux offerts. 
 
Pour : 16+5                                                                                                                                                    
Contre : 0  
Abstentions : 0 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid
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Délibération 2020-12-013 Conditions tarifaires concernant les emplacements et repas durant le 
marché de Noël 2020 
 
La commission Culture – Animations Communales organise chaque année, le 1er dimanche de 
décembre, le Marché de Noël. 
Des emplacements et un repas sont proposés aux commerçants, artisans et/ou associations qui 
s’inscrivent. La tarification, à partir de 2020, est la suivant : 

• Emplacement : 10,00 € le mètre linéaire 
• Repas : 8.00 € par personne 

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :  

 d’autoriser la tarification de 10.00€ du mètre linéaire pour les emplacements et de 8.00€ 
pour les repas durant le marché de Noël. 

Pour : 16+5                                                                                                                                                    
Contre : 0  
Abstentions : 0 
 

Délibération 2020-12-14 Création d’un périmètre de prise en considération 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses article L 424-1 et R 424-24, 
Vu le code de l’environnement, 
Vu le SCOT du SYSDAU approuvé le 13 février 2014, 
Vu le PLU de la Commune de Saucats adopté le 25 juin 2018. 
 
Monsieur le Maire expose les éléments suivants : 

Les tissus bâtis de Saucats s’appuient sur un parcellaire faiblement dense sur lequel un habitat à 
dominante pavillonnaire s’est déployé au cours des précédentes décennies, aboutissant 
aujourd’hui à l’existence d’un très fort potentiel de densification et de renouvellement urbain qui 
avait été sous-évalué lors de la révision du PLU. 

Les mutations à l’œuvre depuis le milieu des années 2010 sont aujourd’hui en cours 
d’accélération, ce qui va induire un accroissement des flux routiers alors que le maillage de voirie 
actuel, notamment dans le centre du village et les quartiers résidentiels périphériques, rend 
complexe les possibilités d’évolution ou d’adaptation rendues nécessaires pour absorber la 
croissance de ces flux. 

La poursuite de l’urbanisation de Saucats pose également la problématique de l’intégration 
paysagère des constructions futures qui émergeront dans les années à venir. 

La qualité urbaine et paysagère des opérations futures implique aujourd’hui de mener une 
réflexion plus globale, pour le bien de tous et notamment pour la préservation d’un cadre de vie 
apprécié par ses habitants actuels. 

C’est pourquoi la mairie de Saucats doit réfléchir à une meilleure structuration de ses quartiers 
pavillonnaires, classés en zone Ub et Uc1 dans le PLU, en posant les objectifs suivants : 

- Veiller au respect des objectifs de construction de nouveaux logements fixés par le Projet 
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d’Aménagement et de Développement Durables du PLU en vigueur, 

- Eviter une trop grande imperméabilisation afin de respecter l’obligation légale de gérer 
les eaux pluviales à la parcelle en l’absence de réseau de collecte des dites eaux pluviales, 

- Veiller au maintien d’un cadre naturel au sein des espaces bâtis afin de limiter l’apparition 
d’ilots de chaleur inhérents à une urbanisation insuffisamment maitrisée, 

- Mener une réflexion sur les évolutions de la trame urbaine à envisager pour pallier 
l’insuffisance du gabarit de plusieurs voies au sein des tissus bâtis ainsi que pour tendre 
vers une meilleure gestion des flux routiers inhérents à la poursuite de l’urbanisation, 

- Définir, dans le cadre d’une étude urbaine, les possibilités de renouvellement urbain ou de 
densification que les tissus existants sont en capacité d’absorber dans les prochaines 
années. 

Ces études menées à leur terme permettront d’intégrer des prescriptions adaptées au sein du PLU 
opposable. 

Compte-tenu de ce contexte de forte pression urbaine et afin de permettre la mise en œuvre 
qualitative de ce renouvellement urbain ou des dynamiques de densification, il est proposé de 
prendre en considération ce projet en application de l’article L 424-1 du code de l’urbanisme. 

L’instauration de ce périmètre permet de surseoir à statuer sur les demandes de permis de 
construire et de déclarations préalables lorsque des travaux, des constructions ou des installations 
sont susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse l’exécution des travaux publics ou 
d’une opération d’aménagement dès lors que la mise à l’étude d’un projet de travaux publics ou 
d’une opération d’aménagement a été prise en considération par l’autorité compétente et que les 
terrains affectés par ce projet ont été délimités (périmètre joint en annexe de la délibération). 

Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si la décision de la prise en considération a été 
publiée avant le dépôt de la demande d’autorisation. 

En application de l’article R 424-24 du code de l’urbanisme, la décision de prise en considération 
de mise à l’étude d’un projet de travaux publics ou d’une opération d’aménagement est affichée en 
mairie pendant un mois. 

Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. Chacune de ces formalités mentionne le lieu où le dossier peut être consulté. 

La délibération de prise en considération produit ses effets juridiques dès l’exécution de 
l’ensemble des formalités prévues aux deux alinéas précédents, la date à prendre en compte pour 
l’affichage étant celle du premier jour où il a été effectué. 

Lorsqu’une décision de sursis à statuer est intervenue, les propriétaires des terrains auxquels a 
été opposé le refus d’autorisation de construire ou d’utiliser le sol peuvent mettre en demeure la 
collectivité qui a pris l’initiative du projet de procéder à l’acquisition du terrain dans les conditions 
et délais mentionnés à l’article L 230-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
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Considérant la nécessité de définir un périmètre de prise en considération permettant de 
surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation concernant les terrains inclus dans le périmètre 
de l’opération, pour des travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre ou 
de rendre plus onéreuse la réalisation de ladite opération, 

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
décide : 

 DE VALIDER la création d’un périmètre de prise en considération au titre de l’article R 424-1 
du code de l’urbanisme sur les secteurs bâtis compris dans les zones Ub et Uc1 du PLU en vigueur 
(périmètre joint en annexe). 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires pour la conduite de 
ce dossier. 

Les mesures de publicité explicitées ci-dessus seront mises en œuvre, faisant suite à l’adoption de 
la présente délibération. 

 

Pour : 16+5 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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Délibération 2020-12-15 Décision modificative budget Eau et Assainissement 

Monsieur Christian FAURE, Adjoint aux finances, rappelle au Conseil Municipal que par délibération en 
date du 16 juillet 2020, il a adopté le Budget Primitif 2020 Eau et Assainissement. 
Les crédits votés en fonctionnement sur le chapitre 11 sont insuffisants pour régler la régularisation la 
consommation d’eau de l’interconnexion de Branet. 
Il explique qu’afin d’ajuster les prévisions budgétaires aux dépenses réellement engagées, il convient 
d’autoriser la décision modificative suivante : 
 
 

Chapitre Compte Nature Diminution de crédit 
en dépenses 

Augmentation de 
crédit en dépenses 

23 Virement à la section d'investissement 

      30 000,00 €   

11 Charges à caractère général 

  6061 Fournitures non stockables   30 000,00 € 

 

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide :  

 
 D’approuver le projet de décision modificative n°3 tel qu’il lui est soumis ; 
 D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à ce dossier. 
 
Pour : 15+1                                                                                                                                                    
Contre : 0  
Abstentions : 1+1 
 

 

FIN DE SÉANCE : 20H10 


	VU le décret n  2017-509 du 7 avril 2017 modifiant l'article D. 1611-1 du code général des collectivités territoriales

